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1 - Consommation d’opioïdes au Canada et au 
Québec

La dernière Enquête canadienne sur le tabac, l’alcool et les drogues effectuée par Santé 
Canada en 2015 indique que 13% de la population canadienne aurait consommé des opioïdes 
analgésiques de prescription lors de cette année.

Enquête canadienne sur le tabac, l'alcool et les drogues (ECTAD) : sommaire de 2015

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/enquete-canadienne-tabac-alcool-et-

drogues/sommaire-2015.html
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CONTEXTE DE 
SANTÉ PUBLIQUE:
• mortalité

Sources:  Agence de Santé Publique du Canada. 
Santé Canada. 

Comparativement au nombre de décès 
au Canada en 2015, causés par les :

◦ Accidents de voiture : 1858 décès

◦ Homicides : 604 décès
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Source: Institut canadien d’information sur la santé, 
Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances

CONTEXTE DE 
SANTÉ PUBLIQUE:  

• morbidité
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Augmentation des prescriptions d’opioïdes au Québec

De 2013 à 2016 augmentation de 22% du nombre total de prescriptions de cinq opioïdes: fentanyl, 
hydromorphone, morphine, méthadone et oxycodone

Journal de Montréal grâce aux données de la RAMQ
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Données tirées du rapport : « Le volet montréalais du Réseau SurvUDI. Volume 4 – Données au 31 décembre 2015. » À paraître
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Décès par intoxication accidentelle aux opioïdes au Québec (bureau 
du coroner du Québec, cité par Journal de Montréal)

2015: 133*

2014: 147

2013: 117

2012: 123

2011: 101

2010:75

*: donnée incomplète
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Taux ajusté de la mortalité attribuable à une intoxication par opioïdes 
dans la population âgée 20 ans et plus, selon le sexe, Québec, 2000-2016

INSPQ
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2 - La naloxone: pharmacologie clinique

Mécanisme d’action:

◦ Antagoniste complet des récepteurs aux 
opioïdes

◦ Davantage d’affinité pour ces récepteurs 
que la majorité des opioïdes (prudence 
avec la buprénorphine)

*Image tirée de l’organisme australien COPE (Community Overdose Prevention and Education)
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2 - La naloxone: pharmacologie clinique
Efficacité:

◦ Renverse seulement l’effet des opioïdes (morphine, hydromorphone, fentanyl, héroïne, 
méthadone etc.). N’a aucun effet sur les autres médicaments/drogues (benzodiazépines, 
cocaïne, kétamine, GHB, etc.)

Voies d’administration (en contexte extra-hospitalier):  

Intramusculaire (IM) ou intranasale

Début d’action: Environ 2 à 5 minutes

Durée d’action:  Entre 30 et 90 minutes (selon le type d’opioïde consommé)

Effets secondaires:  

Précipitation possible d’un syndrome de sevrage aux opioïdes:

◦ Douleurs, céphalées, fièvre, diarrhée, tachycardie, sudation, tremblements, faiblesse, 
nausée, vomissement, anxiété, agitation, irritabilité, humeur agressive, crampes 
abdominales.

◦ Produit sécuritaire utilisé depuis environ 40 ans en milieu hospitalier.
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2 - La naloxone: pharmacologie clinique
Contre-indications:

◦ Hypersensibilité connue à la naloxone.
Précautions:

◦ Grossesse:
◦ Manque de données
◦ Traverse le placenta
◦ Les études animales n’ont pas démontré de tératogénicité ou de toxicité pour le 

foetus
◦ Évaluer le ratio risque - bénéfice 

◦ Allaitement:
◦ Absence de données
◦ Évaluer le ratio risque - bénéfice 

◦ Patient avec surdose sous buprénorphine 
◦ Une dose standard de naloxone pourrait ne pas renverser efficacement les effets de 

la buprénorphine (très forte affinité aux récepteurs aux opioïdes μ). 
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3 - Facteurs de risque d’une surdose aux opioïdes

 Patient avec dépendance connue ou suspectée aux opioïdes de prescription ou illicites (surtout 
après période d’arrêt ou diminution de consommation);

 Patient ayant vu sa consommation d’opioïdes temporairement diminuée ou arrêtée 
(incarcération, séjour en centre de désintoxication, hospitalisation);

 Patient sous traitement de la dépendance avec méthadone ou buprénorphine/naloxone 
(surtout si début ou fin de traitement) ;

 Usage d’opioïde injectable ;

 Usage d’opioïde de prescription principalement à haute dose*;

 Usage concomitant d’autres drogues (à contenu inconnu) ;

 Usage concomitant d’opioïde et de substances sédatives (alcool, benzodiazépines, 
neuroleptiques) ;

 Patient avec antécédents de surdose aux opioïdes ayant nécessités des soins d’urgence;
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3 - Facteurs de risque d’une surdose aux opioïdes

Usage d'opioïdes chez les patients suivants :

âgés de ≥ 65 ans ;

avec troubles respiratoires (apnée du sommeil, MPOC sévère, emphysème) ;

avec insuffisance rénale et/ou hépatique sévère ;

avec trouble psychiatrique actif et aigu (dont la dépression);

avec troubles cognitifs ;

avec accès limité à des soins d’urgence (région éloignée, mobilité réduite) ;

avec polypharmacie ;

souffrant d’obésité .
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3 - Facteurs de risque d’une surdose aux opioïdes

Dose seuil d’opioïde sous prescription à laquelle on devrait prescrire la naloxone en douleur 
chronique: pas de consensus clair!

CDC : ≥ 50 mg eq. morphine par jour

OMS: ≥ 100 mg eq. morphine par jour
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Lignes directrices et naloxone

Nouvelles lignes directrices canadiennes sur la gestion de la douleur chronique (publiée en mai 
2017 par le National Pain Center)*:

« Le médecin peut prescrire de la naloxone à son patient qui prend des opioïdes contre la douleur 
chronique et est considéré à risque en raison de la forte dose, de ses antécédents médicaux ou des 
comorbidités. Or, les données scientifiques (très bas niveau de certitude) ne confirment pas 
l’hypothèse que la coprescription de naloxone et d’opioïdes (…)réduit le risque de surdose mortelle, 
de mortalité (toutes causes) ni d’hospitalisation liée aux opioïdes. »

« On peut envisager la prescription de naloxone pendant une rotation d’opioïdes (…). Des données 
scientifiques confirment l’utilité de prescrire aux patients ayant une dépendance aux opioïdes ou 
qui consomment de la drogue, surtout par intraveineuse, de la naloxone à administrer par un 
proche en cas de surdose en attendant l’arrivée des services d’urgence. »

➔ Le jugement clinique s’impose!
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4 - Programmes de naloxone à emporter
Au Canada, des programmes communautaires distribuent des trousses à emporter de naloxone 
dans sept des treize provinces et territoires canadiens.

Au Québec, bien que la naloxone peut être distribuée en pharmacie, deux programmes de santé 
publique offrent gratuitement une formation et une trousse à emporter de naloxone (région de 
Montréal seulement) :

Direction régionale de santé publique de Montréal
◦ Formation pour les intervenants et professionnels de la santé

Programme PROFAN par l’organisme Méta D’Âme, Montréal 
◦ Formation complète avec certification « par et pour » les personnes dépendantes aux 

opioïdes, leurs pairs et leurs proches
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5 - Historique et statut légal de la naloxone

2012 : 
 Début des programmes de naloxone à emporter en Colombie-Britannique;

2015 : 
 Début des programmes de naloxone à emporter au Québec par l’entremise de la DSP 

(PROFAN);

Mars 2016 : 
 La naloxone est ajouté à l’Annexe 2 de la Loi sur la pharmacie ;
 Désormais disponible «over the counter» 

Juillet 2016 :
 Autorisation de l’importation et de la vente du vaporisateur nasal NARCAN® au Canada (mis en 

marché en juillet 2017 au Canada);
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Mars 2017 :
 La naloxone en fiole est ajoutée à la Liste des médicaments de la RAMQ (l’ampoule est 

ajoutée à la liste en octobre 2017);

Avril 2017 :
 L’INESSS publie une ordonnance collective nationale pour les pharmacies communautaires 

du Québec : Initier la naloxone pour le traitement d’une surdose aux opioïdes. 

5 - Historique et statut légal de la naloxone



L’ordonnance collective nationale : 

 Permet aux pharmaciens pratiquant en milieu communautaire au Québec de prescrire la 
naloxone chez les personnes à risque pour le traitement d’une surdose aux opioïdes

o Ne s’applique pas à l’entourage d’une personne utilisatrice d’opioïdes

o Comprend uniquement 2 fioles de naloxone et 2 seringues à aiguille rétractable
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5 - Historique et statut légal de la naloxone
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http://www.msss.gouv.qc.ca/documentation/salle-de-presse/ficheCommunique.php?id=1399
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5 - Historique et statut légal de la naloxone
13 septembre 2017 : 
 Communiqué ministériel

«le gouvernement a l’intention de permettre à toute personne, en l’absence d’un premier 
répondant, d’administrer ce médicament à une personne en situation de surdose»

«le gouvernement travaille afin qu’un programme universel d’accès gratuit en pharmacie à la 
naloxone voit le jour, et soit administré par la Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ). Ce 
programme permettra à toute personne d’y avoir accès gratuitement»

http://www.msss.gouv.qc.ca/documentation/salle-de-presse/ficheCommunique.php?id=1399
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5 - Historique et statut légal de la naloxone

30 octobre 2017 : 
 Communiqué de l’Association québécoise des pharmaciens propriétaires (AQPP)

o Dévoile à ses membres uniquement la mise en place d’un programme de gratuité de la 
naloxone. 

«Ce programme sera lancé le 10 novembre prochain et donnera un accès universel à et gratuit à la 
Naloxone, autant pour les utilisateurs que pour les proches aidants»

« En vertu de ce programme, aucune ordonnance n’est dorénavant requise aux fins de 
remboursement, puisque la Naloxone est un médicament de l’Annexe II. Vous n’aurez donc plus à 
vous référer à l’ordonnance collective de l’INESSS. »
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5 - Historique et statut légal de la naloxone
10 novembre 2017 : 
 Début de l’application du programme de gratuité: 

o La naloxone est gratuite pour tous; 
o La naloxone est accessible pour tous (autant pour les personnes à risque de surdose qu’à 

leur entourage);
o Des fournitures pour l’administration seront également distribuées gratuitement avec la 

naloxone;
o Les pharmaciens recevront un honoraire pour l’enseignement relatif à la naloxone.
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INFOLETTRE 

RAMQ

Publiée le 

9/11/2017

Accessible à : 

http://www.ramq.gouv.qc

.ca/SiteCollectionDocum

ents/professionnels/infol

ettres/2017/info236-

7.pdf
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Source : 

La Presse, édition en ligne du 09/11/17, 

accessible à : 

http://www.lapresse.ca/actualites/sante/201711

/09/01-5142954-intoxication-aux-opioides-la-

naloxone-gratuite-au-quebec-des-vendredi.php

Publié le 09 novembre 2017 
à 10h34 | Mis à jour à 10h34 

« Intoxication aux opioïdes: 
la naloxone gratuite au 
Québec dès vendredi »



6 - Formulations disponibles

Chlorhydrate de naloxone 
injectable - Fiole

Voie administration: Intramusculaire

DIN: 02455935

Couverture RAMQ: OUI

Coût: Gratuit via le programme de 

gratuité (29,29 $ pour 2 fioles sans 

honoraire du pharmacien)

Chlorhydrate de naloxone 
injectable - Ampoule

Voie administration: Intramusculaire

DIN: 02453258 

Couverture RAMQ: OUI

Coût: Gratuit via le programme de 

gratuité et certains programmes de 

santé publique (29,29 $ pour 2 fioles 

sans honoraire du pharmacien)

Narcan - Vaporisateur nasal

Voie administration: Intranasale

DIN: 02458187

Couverture RAMQ: Non

Coût: 145 $ sans honoraire 

pharmacien
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6 - Formulations disponibles

Evzio 0.4mg/injection
 Auto-injecteur de naloxone: 

o Disponible aux États-Unis
o Pas encore disponible au Canada

https://www.medgadget.com/2014/04/fda-approves-evzio-an-auto-injecting-syringe-for-

opioid-overdose-video.html



À qui devrait-on dispenser la naloxone ?

➔ À toutes les personnes utilisatrices d’opioïdes à risque de surdose 

et maintenant, à leurs proches!
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CPMD

Communauté de pratique médicale en dépendance
29

o Familles et amis
o Travailleurs dans milieu à risque
o Organisateurs/participants à des festivals de musique
o Etc. 

➔ Personne de 14 ans et plus 

➔ Résident au Québec et détenteur d’une carte RAMQ
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7 - Dispensation de la naloxone par le programme 
de gratuité

 Fioles ou ampoules de naloxone (maximum : 8 unités par service)

 Seringues à aiguille rétractables pour usage intramusculaire (max : 8 unités par service)

 Paire de gants et tampons d’alcool

 Enseignement des notions de base concernant l’usage de la naloxone à emporter

La dispensation de la naloxone peut être encouragée par 
l’ordonnance d’un médecin.  



Nom : ______________ 

Date de naissance : 

________________

Augmenter Fentanyl transdermique 100mcg/h

1 timbre q3 jours, quantité : 20 (vingt) timbres au total

SVP fournir naloxone, matériel pour administration et 

enseignement au patient.  

Date : ______________

Nom du médecin : 

________________

Licence : ______________
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7 - Dispensation de la naloxone par le programme 
de gratuité



8 - Enseignement au patient et à ses proches
L’enseignement au patient et à ses proches pour l’utilisation de la naloxone lors d’une situation 
de surdose aux opioïdes est une étape cruciale lors de la prescription et de la remise du 
médicament d’urgence.

Les éléments essentiels du conseil sont les suivants :

A. Reconnaître les signes et symptômes d’une surdose aux opioïdes ;

B. Interventions à effectuer lors d’une situation de surdose aux opioïdes ;

C. Préparation et technique d’administration sécuritaire de la naloxone ;

D. Précautions après l’administration de la naloxone ;

E. Entreposage et suivi des dates de péremption .

__________________________________________
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A - Reconnaître les signes et symptômes de surdose aux opioïdes

Les principaux types d’opioïdes sont : dilaudid, hydromorphone, héroïne, morphine, fentanyl,
oxycodone, méthadone, suboxone, codéine.

La naloxone est un antidote aux surdoses d’opioïdes. 

Les trois principaux signes d’une surdose aux opioïdes sont les suivants :

❏ Respiration ralentie ou arrêtée ;

❏ Personne inconsciente ;

❏ Cyanose ;

Les signes suivants peuvent également décrire une surdose aux opioïdes :

❏ Étouffement ou ronflements ;

❏ Peau moite et froide ;

❏ Myosis.
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Alix Marilie Vaillancourt
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A - Reconnaître les signes et symptômes de surdose aux opioïdes



B - Interventions à effectuer lors d’une surdose aux opioïdes

1. Stimuler la personne : crier son nom et  lui faire un massage du sternum avec les jointures ;

2. Communiquer avec le 911 : insister sur l’importance d’avoir une assistance médicale afin de 
prévenir les risques de réapparition des symptômes de surdose ou en cas où le médicament ne 
serait pas efficace;

3. Préparer et administrer la naloxone : 1re dose ;

4. RCR au besoin ;

5. Administrer la naloxone au besoin : 2e dose à administrer 3 à 5 minutes après la 1re dose si la 
personne ne se réveille pas, rester avec elle jusqu’à ce que l’assistance médicale arrive et 
continuer le RCR au besoin. 
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B - Interventions à effectuer lors d’une surdose aux opioïdes



C - Préparation et technique d’administration sécuritaire de la 
naloxone

Naloxone - FIOLE

1. Aspirer 1 ml d’air dans la seringue ;
2. Retirer le capuchon de la fiole et nettoyer avec un tampon d’alcool ;
3. En un mouvement sûr et rapide, insérer l’aiguille, à 90 degrés dans la fiole et pousser le 1mL d’air 

prélevé dans celle-ci;
4. Aspirer 1 ml de naloxone et retirer la seringue de la fiole ;
5. Tenter d’enlever le plus d’air possible de la seringue
6. Injecter la naloxone (dans le muscle de l’épaule ou de la cuisse).
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C - Préparation et technique d’administration sécuritaire de la 
naloxone (suite)

Naloxone - AMPOULE

1. Tournez pour faire descendre tout le liquide qui se trouve dans l’embout ; 
2. Casser l’ampoule avec le casse-ampoule. Si vous n’avez pas de casse-ampoule, utilisez des 

tampons d’alcool ;
3. Extraire tout le liquide de l’ampoule très lentement ;
4. Enlever les bulles d’air de la seringue. 

* À noter : Quelques bulles d’air n’ont aucune conséquence .

5. Injecter la naloxone (dans le muscle de l’épaule ou de la cuisse).

N’hésitez pas à visionner cette vidéo présentant la préparation et technique d’aministration
de la naloxone avec l’ampoule : https://www.youtube.com/watch?v=9c7Z48NSXHg 
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D - Précautions à suivre après l’administration de la naloxone

Rester avec la personne
Ne pas laisser la personne seule pour au moins 2 heures ;
S’assurer qu’elle reste éveillée jusqu’à ce que les secours arrivent ;
Lui dire ce qui s’est passé et tenter de l’orienter (lui dire de ne pas prendre d’autres drogues, 
calmer et rassurer la personne ) ;

Gestion du matériel 
Disposer des seringues dans un contenant sécuritaire destiné aux seringues usagées;
Retourner à la pharmacie pour obtenir d’autres fioles de naloxone .
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Loi du bon samaritain 
depuis le 4 mai 2017

Offre une protection juridique aux personnes qui sont témoins 
d’un surdosage ou qui sont en train de faire un surdosage et qui 
composent le 9-1-1 pour obtenir de l’aide 

Protège si :

 libération conditionnelle
 mise en liberté conditionnelle
 ordonnance de probation
 possession simple
 peine conditionnelle

N’accorde pas de protection juridique dans le cas d’infractions 
plus graves telles que :

 mandats non exécutés
 production et le trafic de substances contrôlées
 tous les autres crimes non précisés par la Loi

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/toxicomanie/abus-medicaments-

ordonnance/opioides/apropos-loi-bons-samaritains-secourant-victimes-surdose.html 40

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/toxicomanie/abus-medicaments-ordonnance/opioides/apropos-loi-bons-samaritains-secourant-victimes-surdose.html


E - Entreposage et suivi des dates de péremption

À la température de la pièce (15 à 25 °C) et à l’abri de la lumière ;

Ne pas préparer les seringues à l’avance.

◦ Stabilité empirique du produit une fois prélevé de 24 h

S’assurer d'aller renouveler la naloxone lorsque date de péremption arrive.
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Mythes sur les gestes à poser en cas de surdose

× Injecter de la cocaïne ou autres stimulants

× Injecter du lait, de l’eau ou de l’eau salée

× Donner de la suboxone 

× Prendre un bain ou une douche d’eau froide

× Mettre de la glace sur la personne

Toute ces options sont inefficaces contre une surdose aux opioïdes!  
La bonne option reste la naloxone et l’appel des secours!
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Pour aller plus loin

Communauté de pratique médicale en dépendance (CPMD): 

◦ http://cpmdependance.ca

Info-comprimés du Médecin du Québec, septembre 2017

◦ http://lemedecinduquebec.org/archives/2017/9/prescrire-de-la-naloxone-a-emporter-a-tous-
les-patients-sous-opioides/

Ordonnance collective nationale : Initier la naloxone pour le traitement d’une surdose aux opioïde

◦ https://www.inesss.qc.ca/fileadmin/doc/INESSS/Ordonnances_collectives/Naloxone/INESSS_-
Ordonnance-collective-Naloxone2.pdf

Naloxone communautaire : 5 étapes pour sauver une vie 

◦ https://publications.santemontreal.qc.ca/uploads/tx_asssmpublications/978-2-550-76256-
0.pdf
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9 - Informations additionnelles pour les patients

Outre les organismes qui offrent les programmes de naloxone à emporter avec une formation pour 
les personnes utilisatrices d’opioïdes, certaines vidéos peuvent permettre aux patients d’en 
apprendre davantage sur l’administration de la naloxone : 

BC Take Home Program. Naloxone Wakes You Up, Toward the heart : 
https://vimeo.com/180116125

University of Waterloo, School of Pharmacy. Naloxone Administration : 
https://www.youtube.com/watch?v=oT8EsHuikwY

Ces informations ne remplacent toutefois pas les formations plus complètes données directement au 
patient par des organismes du milieu, qui incluent généralement aussi la formation RCR. 
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9 - Conclusion  

La prescription de naloxone chez des patients à risque de surdose aux opioïdes sauve des vies.

La naloxone à emporter devrait être dispensée à toute personne qui présente un risque de 
surdose aux opioïdes, que ce soit aux opioïdes prescrits ou illicites et aux proches.

La naloxone a une courte durée d’action et son utilisation devrait donc systématiquement 
s’accompagner d’un appel au 911.

Les seules formulations de naloxone offertes gratuitement par la RAMQ sont la fiole et l’ampoule
de 1mL (0,4 mg/mL).
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Outil d’aide-mémoire pour les patients
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Outils

LA NALOXONE. AIDE MÉMOIRE À L’INTENTION DES MÉDECINS
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Divers autres outils sur la naloxone à emporter sont disponibles sur le site du 
CPMD: http://liferay6.cess-labs.com/web/cpmdependance/outils-naloxone-cpmd

Ces outils seront mis à jour dans les prochaines semaines en fonction du nouveau 
programme de gratuité de la naloxone en vigueur le 10 novembre 2017.

http://liferay6.cess-labs.com/web/cpmdependance/outils-naloxone-cpmd


Informations supplémentaires
 Communauté de pratique médicale en dépendance (CPMD): http://cpmdependance.ca

 Plus d’information pour les professionnels de la santé : 

Ordonnance collective nationale : Initier la naloxone pour le traitement d’une surdose aux opioïdes 
https://www.inesss.qc.ca/fileadmin/doc/INESSS/Ordonnances_collectives/Naloxone/INESSS_-Ordonnance-
collective-Naloxone2.pdf

Naloxone communautaire : 5 étapes pour sauver une vie 
https://publications.santemontreal.qc.ca/uploads/tx_asssmpublications/978-2-550-76256-0.pdf

Information en anglais :
Site Web du College of Pharmacists of British Columbia http://www.bcpharmacists.org/naloxone
Site Web du Ontario Pharmacists’ Association https://www.opatoday.com/professional/resources/for-
pharmacists/tools-and-forms/naloxone
Site Web du University of Waterloo, School of Pharmacy https://uwaterloo.ca/pharmacy/naloxone-and-opioid-
crisis-resources
Site Web Prescribe to Prevent : Prescribe Naloxone, Save a life http://prescribetoprevent.org/
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